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(54) Emballage perfectionné muni d’une anse et procédé de fabrication de cet emballage

(57) Cet emballage comprend un corps métallique
(12) muni d'extrémités supérieure (14) et inférieure (16),
une bague métallique (20) munie d'un bord externe
(20E) serti sur l'extrémité supérieure (14) du corps et

d'un bord interne (20I) délimitant une ouverture (22)
d'accès à l'intérieur de l'emballage. Cet emballage com-
porte également une anse de préhension (26) montée
articulée sur la bague (20), de préférence à l'aide de
moyens venus de matière avec cette bague.
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Description

[0001] La présente invention concerne un emballage
perfectionné muni d'une anse et un procédé de fabrica-
tion de cet emballage.
[0002] On connaît déjà dans l'état de la technique un
emballage du type comprenant un corps métallique de
révolution muni d'une extrémité supérieure, d'accès à
l'intérieur de l'emballage, et d'une extrémité inférieure
portant un fond , une bague métallique munie d'un bord
externe serti sur l'extrémité supérieure du corps et d'un
bord interne délimitant une ouverture d'accès à l'inté-
rieur de l'emballage, et une anse de préhension.
[0003] Habituellement, l'anse est munie d'extrémités
articulées sur le corps de l'emballage au moyen de ca-
bochons rapportés sur la surface externe de ce corps
ou de pivots fixés dans des perçages de ce corps.
[0004] L'emballage est généralement personnalisé
par un décor appliqué sur la surface externe du corps.
Ce décor identifie notamment le produit contenu dans
l'emballage et la marque du fabricant.
[0005] Or, on souhaite de plus en plus fréquemment
différer autant que possible la personnalisation d'un em-
ballage car la gestion de stocks d'emballages nus (non
décorés) est plus souple que celle de stocks d'emballa-
ges personnalisés qui doivent être aussi réduits que
possible.
[0006] Cependant, pour garantir un décor de qualité,
ce dernier doit être généralement appliqué sur la surfa-
ce externe du corps de l'emballage avant la mise en pla-
ce sur ce corps des cabochons ou des pivots d'articu-
lation de l'anse. On évite donc habituellement d'effec-
tuer la personnalisation d'un emballage après l'étape de
mise en place des cabochons, des pivots, ou des rivets
d'articulation sur le corps de l'emballage.
[0007] L'invention a notamment pour but de proposer
un emballage muni d'une anse que l'on puisse décorer
aisément, à l'aide notamment de techniques classiques
d'étiquetage, de manchonnage, ou de sérigraphie,
après avoir monté l'anse sur cet emballage.
[0008] A cet effet, l'invention a pour objet un embal-
lage du type précité, caractérisé en ce que l'anse est
montée articulée sur la bague entre une position dres-
sée de préhension et une position rabattue en appui sur
la bague.
[0009] Suivant d'autres caractéristiques de cet
emballage :

- l'anse comporte des extrémités formant des tou-
rillons immobilisés axialement et angulairement
autour de l'axe de révolution du corps par des
moyens venus de matière avec la bague ;

- la bague comprend une partie centrale annulaire
séparant ses bords interne et externe, le bord inter-
ne de la bague étant roulé vers l'extérieur, chaque
tourillon étant, d'une part, immobilisé axialement
par emboîtement entre le bord roulé interne de la
bague et la partie centrale de cette bague, et d'autre

part, immobilisé angulairement autour de l'axe de
révolution du corps par emboîtement entre deux
bossages ménagés sur la partie centrale de la
bague ;

- l'emballage comprend des moyens anti-déboîte-
ment des tourillons ;

- les moyens anti-déboîtement comprennent, pour
chaque tourillon, un bossage ménagé sur le bord
externe serti de la bague faisant saillie vers l'axe de
révolution du corps, les bossages et les tourillons
ayant pour plan d'alignement commun un plan dia-
métral du corps ;

- en position rabattue, l'anse est en appui sur la partie
centrale de la bague et en retrait axialement vers
l'extrémité inférieure du corps par rapport aux bords
interne et externe de la bague ;

- l'anse est métallique.

[0010] L'invention a également pour objet un procédé
de fabrication d'un emballage tel que défini ci-dessus,
caractérisé en ce que :

- on forme un emballage intermédiaire comportant le
corps et la bague sertie sur l'extrémité supérieure
de ce corps munie de son bord interne roulé vers
l'extérieur et de ses bossages de positionnement
angulaire de l'anse ménagés sur la partie centrale
de la bague,

- on emboîte chaque tourillon de l'anse entre la partie
centrale de la bague, le bord interne et les bossages
de positionnement angulaire de cette bague, et

- on déforme le bord externe serti de la bague de fa-
çon à former les bossages anti-déboîtement des
tourillons.

[0011] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en élévation, en coupe axiale,
d'un emballage selon l'invention, l'anse étant dans
sa position dressée de préhension ;

- la figure 2 est une vue de dessus de l'emballage
représenté à la figure 1, l'anse étant dans sa posi-
tion rabattue et le couvercle étant retiré ;

- la figure 3 est une vue en élévation de deux embal-
lages identiques à celui de la figure 1 gerbés l'un
sur l'autre, avec un arrachement suivant une coupe
axiale de ces emballages ;

- les figures 4 à 6 sont des vues de détail de la partie
cerclée 4 de la figure 1 montrant des étapes suc-
cessives de montage de l'anse sur la bague de l'em-
ballage.

[0012] On a représenté sur les figures 1 et 2 un em-
ballage selon l'invention, désigné par la référence gé-
nérale 10.
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[0013] L'emballage 10 comporte un corps métallique
12, de forme générale de révolution, par exemple cylin-
drique, muni d'une extrémité supérieure 14, d'accès à
l'intérieur de l'emballage, et d'une extrémité inférieure
16 portant un fond 18.
[0014] L'emballage 10 comporte également une ba-
gue métallique 20 munie d'un bord externe 20E serti sur
l'extrémité supérieure 14 du corps et d'un bord interne
20I délimitant une ouverture 22 d'accès à l'intérieur de
l'emballage. On notera que le bord interne 20I de la ba-
gue est roulé vers l'extérieur de l'ouverture 22.
[0015] Les bords interne 20I et externe 20E de la ba-
gue sont séparés par une partie centrale annulaire 20C
de cette bague s'étendant sensiblement radialement
depuis la périphérie du corps 12 vers l'axe X de révolu-
tion de ce corps 12.
[0016] L'ouverture 22 est obturable, de façon connue
en soi, au moyen d'un couvercle rentrant classique 24.
Le cas échéant, le couvercle 24 peut être muni d'un joint
d'étanchéité en caoutchouc.
[0017] L'emballage 10 comporte encore une anse 26,
de préférence métallique, munie d'extrémités recour-
bées, formant des tourillons 26E montés articulés sur la
bague 20. L'anse 26 est déplaçable entre une position
dressée de préhension, telle que représentée sur la fi-
gure 1, et une position rabattue en appui sur la partie
centrale 20C de la bague, telle que représentée sur les
figures 2 et 3.
[0018] On notera qu'en position rabattue, l'anse 26
est en retrait axialement vers l'extrémité inférieure 16
du corps par rapport aux bords interne 20I et externe
20E de la bague. Ainsi, l'anse 26 en position rabattue
ne masque pas partiellement le décor externe du corps
12, comme cela est observé par contre sur les embal-
lages classiques munis d'une anse rabattable contre
leur surface externe.
[0019] Les tourillons 26E de l'anse sont immobilisés
axialement et angulairement autour de l'axe X par des
moyens venus de matière avec la bague 20. Ainsi, dans
l'exemple illustré, chaque tourillon 26E est, d'une part,
immobilisé axialement par emboîtement entre le bord
roulé interne 20I de la bague et la partie centrale 20C
de cette bague, et d'autre part, immobilisé angulaire-
ment autour de l'axe X, par emboîtement entre deux
bossages 28 ménagés sur la partie centrale 20C de la
bague (voir notamment figure 2).
[0020] Pour fabriquer l'emballage 10 représenté sur
la figure 1, on forme tout d'abord un emballage intermé-
diaire 10I tel que représenté sur les figures 4 et 5. Cet
emballage intermédiaire comporte le corps 12 et la ba-
gue 20 sertie sur l'extrémité supérieure 14 de ce corps.
La bague 20 est munie de son bord interne 20I roulé
vers l'extérieur et de ses bossages 28 de positionne-
ment angulaire des tourillons 26E ménagés sur la partie
centrale 20C de la bague.
[0021] Après avoir fabriqué cet emballage intermé-
diaire 10I, on emboîte chaque tourillon 26E de l'anse
entre la partie centrale 20C de la bague, le bord interne

roulé 20I de cette bague et les deux bossages 28 de
positionnement angulaire, comme cela est représenté
sur les figures 5 et 6. On notera qu'au cours de cette
opération, l'écartement radial entre les bords externe
20E et interne 20I de la bague est suffisant pour per-
mettre le passage des tourillons 26E.
[0022] Ensuite, on déforme le bord externe serti 20E
de la bague, dans le sens de la flèche D représentée
sur la figure 6, de façon à former dans ce bord 20E un
bossage 30 associé à chaque tourillon 26E faisant
saillie vers l'axe X. Les bossages 30 et les tourillons 26E
ont pour plan d'alignement commun un plan diamétral
P du corps 12 (voir figure 2).
[0023] Les bossages 30 réduisent localement l'écar-
tement radial entre les bords interne 20I et externe 20E
de la bague de façon à empêcher que les tourillons 26E
se déboîtent de manière intempestive de leurs loge-
ments délimités par, d'une part, la partie centrale 20C
et le bord interne 20I de la bague, et d'autre part, les
deux paires de bossages 28 ménagés dans la partie
centrale 20C de la bague.
[0024] Le fond 18 de l'emballage est muni d'un bord
périphérique 18E serti sur l'extrémité inférieure 16 du
corps 12 et d'une partie centrale 18C en retrait vers l'ex-
trémité supérieure 14 du corps 12 par rapport à ce bord
serti 18E. Ceci permet le gerbage de deux emballages
10 identiques comme cela est représenté sur la figure
3. En effet, la partie centrale 18C en retrait du fond de
l'emballage supérieur forme un dégagement dans le-
quel s'étend, au moins partiellement, le bord interne 20I
de la bague et le couvercle 24 de l'emballage inférieur.
De ce fait, le bord inférieur 16 du corps de l'emballage
supérieur prend directement appui sur le bord supérieur
14 du corps de l'emballage inférieur.
[0025] On notera que l'anse 26 de l'emballage infé-
rieur, en position rabattue, n'interfère pas avec le fond
18 de l'emballage supérieur du fait qu'elle est en retrait
par rapport aux bords interne 20I et externe 20E de la
bague 20 de l'emballage inférieur.
[0026] L'invention ne se limite pas au mode de réali-
sation décrit ci-dessus. En particulier, le corps de l'em-
ballage n'est pas nécessairement cylindrique mais peut
être tronconique, l'extrémité supérieure du corps ayant
un diamètre supérieur à celui de l'extrémité inférieure
de ce corps.
[0027] Parmi les avantages de l'invention, on notera
les suivants.
[0028] Le bord interne et la partie centrale de la bague
sertie sur le corps de l'emballage, ainsi que les deux
paires de bossage ménagés sur la partie centrale de
cette bague, délimitent des logements d'emboîtement
des tourillons de l'anse formant des paliers d'articulation
de cette anse. Ainsi, l'anse peut être accrochée sur la
bague sertie sur le corps de l'emballage sans utiliser de
pièce supplémentaire ce qui limite d'autant le prix de re-
vient de l'emballage. De plus, l'anse, en appui sur la ba-
gue lorsqu'elle est en position rabattue, ne limite pas les
possibilités d'empilement d'emballages identiques.
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[0029] Par ailleurs, le procédé de montage de l'anse
sur la bague est simple et facile à automatiser. Ce pro-
cédé permet d'éviter les opérations habituelles de sou-
dage ou de revernissage imposées par les techniques
classiques de montage d'une anse sur un corps d'em-
ballage métallique.
[0030] Enfin, l'emballage peut être entièrement mé-
tallique ce qui facilite son recyclage.

Revendications

1. Emballage du type comprenant

un corps métallique (12) de révolution muni
d'une extrémité supérieure (14), d'accès à l'in-
térieur de l'emballage, et d'une extrémité infé-
rieure (16) portant un fond (18),
une bague métallique (20) comprenant une
partie centrale annulaire (20C), et munie d'un
bord externe (20E) serti sur l'extrémité supé-
rieure (14) du corps et d'un bord interne (20I)
délimitant une ouverture (22) d'accès à l'inté-
rieur de l'emballage séparés par la partie cen-
trale annulaire, et
une anse de préhension (26) comportant des
extrémités formant des tourillons (26E) immo-
bilisés axialement et angulairement autour de
l'axe (X) de révolution du corps (12), montée
articulée sur la bague (20) entre une position
dressée de préhension et une position rabattue
en appui sur la bague (20),

caractérisé en ce que les tourillons (26E) sont
immobilisés axialement et angulairement autour de
l'axe (X) de révolution du corps (12) par des moyens
venus de matière avec la bague (20), le bord interne
(20I) de la bague étant roulé vers l'extérieur, chaque
tourillon (26E) étant immobilisé axialement par em-
boîtement entre le bord roulé interne (20I) de la ba-
gue et la partie centrale (20C) de cette bague.

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chaque tourillon (26E) est immobilisé angu-
lairement autour de l'axe (X) de révolution du corps
(12) par emboîtement entre deux bossages (28)
ménagés sur la partie centrale (20C) de la bague.

3. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce qu'il comprend des
moyens (30) anti-déboîtement des tourillons (26E).

4. Emballage selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les moyens anti-déboîtement comprennent,
pour chaque tourillon (26E), un bossage (30) mé-
nagé sur le bord externe serti (20E) de la bague fai-
sant saillie vers l'axe (X) de révolution du corps (12),
les bossages (30) et les tourillons (26E) ayant pour

plan d'alignement commun un plan diamétral (P) du
corps (12).

5. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé en ce que, en position ra-
battue, l'anse (26) est en appui sur la partie centrale
(20C) de la bague et en retrait axialement vers l'ex-
trémité inférieure (16) du corps par rapport aux
bords interne (20I) et externe (20E) de la bague.

6. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'anse (26)
est métallique.

7. Procédé de fabrication d'un emballage selon la re-
vendication 4, caractérisé en ce que :

- on forme un emballage intermédiaire compor-
tant le corps (12) et la bague (20) sertie sur l'ex-
trémité supérieure (14) de ce corps munie de
son bord interne (20I) roulé vers l'extérieur et
de ses bossages (28) de positionnement angu-
laire de l'anse ménagés sur la partie centrale
(20C) de la bague,

- on emboîte chaque tourillon (26E) de l'anse en-
tre la partie centrale (20C) de la bague, le bord
interne (20I) et les bossages (28) de position-
nement angulaire de cette bague, et

- on déforme le bord externe serti (20E) de la ba-
gue de façon à former les bossages (30) anti-
déboîtement des tourillons (26E).
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